
Tutoriel pour l’inscription aux 
activités Aéronotes. 

 
Adhérent « extérieur » 

Aéronotes – juin 2025 



Etape 1 – aller sur le site du LAC : https://lac.cseairbus.com 

En haut à droite du site « Se connecter » 



Etape 2 – Identifiant et mot de passe 

Identifiant = votre adresse mail (celle que vous nous avez 
donnée la saison précédente et avec laquelle Aéronotes 
communique avec vous). 

Si vous avez oublié votre mot de passe : faire « Mot de 
passe oublié ?» 
Vous allez recevoir un mail par lequel vous pourrez créer 
un nouveau mot de passe. 
Parfois ce mail est considéré comme un SPAM, donc merci 
de surveiller votre boîte de réception,  SPAM ou courrier 
indésirable. 
Si vous avez à créer un nouveau mot de passe,  attention 
de bien respecter les règles ci-dessous .  

Mot de passe: rentrer votre mot de passe créé lors de la 
saison précédente 



Etape 3 – Adhésion au LAC (une fois connecté) 
Prénom Nom 

Aller dans « Les 
associations » 

Puis «NOUVELLE SAISON - Adhésion au LAC 
2026 » et cliquer sur le bouton « Extérieur » 
afin de régler le montant de l’adhésion. 
 
Si, en septembre, vous ne faites pas d’activité 
(par exemple, parce que vous n’avez pas de 
créneau horaire satisfaisant pour votre cours) 
le montant de 60€ vous sera remboursé et 
votre inscription annulée. 



Etape 4 – Adhésion à Aéronotes 

Aller dans « Adhésions aux 
associations » et sélectionner  
l’association « Musique 
AERONOTES » 



Etape 5 – Adhésion à Aéronotes - suite 
Aller dans l’onglet « Adhésions-
Inscription » 

Puis cliquer sur le bouton « Adhésion à l’association » et suivez 
les indications d’adhésion.  
Vous ne payerez que fin septembre lorsque votre activité sera 
OK (ex: lorsque le créneau horaire sera validé entre vous et le 
professeur) et que vous aurez commencé l’activité. 



Etape 6 – Inscription à une activité 
Aller à nouveau dans l’onglet 
« Adhésions-Inscription » 

Puis cliquer sur le bouton de l’activité afin de sélectionner celle qui vous 
intéresse et vous inscrire. Si vous avez plusieurs activités ou groupes, 
renouveler l’étape 6 autant de fois que nécessaire. 
Vous ne payerez que fin septembre lorsque votre (vos) activités seront  OK. 


